




ANNEXE

3.20 Autres :

1. Aucun frais de condominium récurrent perçu.
2. Les entretiens et réparations sont effectués via des cotisations spéciales.
3. En janvier et février 2022 : Rapports de l’entreprise Legault-Dubois (Inspection et expertise

en bâtiment) :
• État de l’immeuble
• Cahier d’entretien
• Scénarios d’alimentation du Fonds de prévoyance

4. Aucune décision n’a été prise relativement du point 3, compte tenu que les copropriétaires
des unités des 3458 et 3460 avaient manifesté leur intention de vendre leurs unités dans les
mois à venir. Le choix des options devait être laissé aux nouveaux copropriétaires.

Documents joints :

- Police d’assurance
- Rapport d’état d’immeuble, Legault-Dubois, 12 janvier 2022
- Calendrier d’entretien, Legault-Dubois, 4 février 2022
- Étude de Fonds de prévoyance, 4 février 2022


